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1 - Objectifs du document

Le présent document vise à assurer une meil-

leure prise en compte des zones humides dans la 

conception des projets, leur instruction et les déci-

sions administratives par déclinaison de la séquence 

éviter, réduire et compenser (ERC) les impacts sur 

les zones humides en Midi-Pyrénées.

Il traite spécifi quement des zones humides défi nies à 

l’article L.211-1 du code de l’environnement dont les 

critères de défi nition et de délimitation ont été préci-

sés par l’article R.211-108 du CE.

Il s’adresse aux maîtres d’ouvrage, à leurs presta-

taires et aux services de l’État afi n de transcrire dans 

leurs pratiques une mise en œuvre vertueuse de la 

séquence ERC dans le souci d’améliorer la qualité 

des projets eu égard aux zones humides.

Au regard de la jurisprudence sur les zones hu-

mides1, il apparaît utile de préciser et de compléter 

les éléments issus de la doctrine nationale « ERC les 

impacts sur le milieu naturel »2 au regard des spé-

cifi cités régionales liées aux zones humides et aux 

dispositions du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021.

1 Le portail national zones humides « Eau-France » abrite une synthèse 

de jurisprudences remarquables sur les zones humides dressée en fé-

vrier 2015 par Olivier CIZEL (juriste en droit de l’environnement) : http ://

www.zones-humides.eaufrance.fr/reglementation/jurisprudences ; voir 

en annexe 4 quelques exemples tirés de cette synthèse

2 La doctrine nationale ERC les impacts sur le milieu naturel et ses 

lignes directrices sont téléchargeables sur le site Internet du Minis-

tère en charge de l’Environnement  respectivement aux adresses sui-

vantes : http ://www.developpement-durable.gouv.fr/Doctrine-eviter-re-

duire-et,28438.html et http ://www.developpement-durable.gouv.fr/

Les-lignes-directrices-nationales.html

Il s’applique aux projets soumis à déclaration ou à 

autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de 

l’environnement (loi sur l’eau) et relevant de la ru-

brique 3.3.1.0 de la nomenclature fi xée par l’article 

R.214-1 du code de l’environnement (CE)  . Il s’ap-

plique également aux projets d’installations classées 

pour la protection de l’environnement (ICPE) au titre 

de l’article L.511-1 du CE3.

Il s’agit en particulier :

  de répondre aux principes d’obligation de 

moyen et de résultat qui incombent aux mesures 

d’évitement, de réduction et de compensation ;

  de répondre aux principes généraux de la 

compensation : proportionnalité, équivalence (écolo-

gique et fonctionnelle, spatiale, temporelle), faisabilité 

(technique et fi nancière), effi cacité, pérennité et ad-

ditionnalité ;

  de clarifi er et d’aider à la mise en œuvre des 

dispositions relatives à la séquence ERC les impacts 

sur zone humide du SDAGE Adour-Garonne 2016-

2021 ;

  de défi nir des règles claires et des recomman-

dations techniques simples et facilement applicables 

pour les maîtres d’ouvrages, leurs prestataires et les 

services de l’État.

3 En effet, l’article L.214-7 du CE rend opposable aux ICPE l’article 

L.211-1 du même code ainsi que les textes réglementaires en précisant 

la portée - article R.211-108 du CE.
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Rappels réglementaires :

Article L.211-1 du code de l’environnement : «(...) on entend par zone humide les terrains, exploités 

ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon perma-

nente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygro-

philes pendant au moins une partie de l’année.»

L’arrêté MEEDDAT du 24 juin 2008 modifi é par l’arrêté du 1er octobre 2009 : précise les critères de 

défi nition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du CE. 

La circulaire d’application du 18 janvier 2010 apporte des précisions sur la mise en œuvre de l’arrêté.

Article R.214-1 du code de l’environnement : rubrique 3. 3. 1. 0. Assèchement, mise en eau, imperméa-

bilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :

1° Supérieure ou égale à 1 ha (Autorisation) ;

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (Déclaration)

La règle du cumul des aménagements au sens de l’article R.214-42 du Code de l’Environnement : 

Lorsque plusieurs ouvrages, installations, travaux ou activités envisagées dépendent de la même per-

sonne, de la même exploitation ou du même établissement et concernent la même zone humide, une 

seule demande d’autorisation ou une seule déclaration sera présentée pour l’ensemble s’il dépasse le seuil 

fi xé par la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration, alors même que, pris in-

dividuellement, ils sont en dessous du seuil prévu par la nomenclature, que leur réalisation soit simultanée 

ou successive.

Dans l’analyse pour la détermination du régime loi sur l’eau applicable au projet, déclaration ou autorisation, 

il convient de tenir compte non seulement de la règle du cumul des aménagements mais également de la 

règle de cumul des impacts. Un projet doit tenir compte du cumul des impacts des aménagements déjà 

existants sur les aménagements envisagés. Par conséquent, si une zone humide a été impactée antérieu-

rement par un projet passé porté par le même maître d’ouvrage, le seuil de déclaration pour cette rubrique 

peut-être atteint par effet de cumul, même si le nouveau projet y serait non soumis. De même un nouveau 

projet soumis à déclaration peut se retrouver alors soumis à autorisation via la même règle.

Cordulie arctique (et son exuvie) - Christian Cordelier
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2 - Les zones humides : un enjeu reconnu

Rappels réglementaires :

L’objectif de la réglementation spécifi que relative à la protection des espèces de faune et de fl ore mena-

cées, prise en application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement, est d’assurer 

le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable de ces espèces dans leur aire de 

répartition naturelle. Le principe général de cette protection réside dans l’interdiction de porter atteinte aux 

spécimens de ces espèces et pour certaines, à leurs habitats de reproduction et de repos. Tout projet 

d’activité, d’aménagement ou d’infrastructure, en tout lieu, indépendamment de toute autre autorisation 

ou approbation, doit respecter l’article L.411-1. Dans certaines conditions, et de manière exceptionnelle, 

il est possible de solliciter une dérogation à la stricte protection des espèces au titre de l’article L.411-2.5

5 Pour en savoir plus : cf Mémento – Projets et espèces protégées – Appui à la mise en œuvre de la réglementation « Espèces protégées » dans 

les projets d’activités, d’aménagements ou d’infrastructures  -  DREAL Midi-Pyrénées - téléchargeable sur le site Internet de la DREAL Midi-Pyré-

nées

En référence à l’article L.211-1-1 du code de l’envi-

ronnement, la préservation et la gestion durable 
des zones humides (défi nies à l’article L.211-1 
du CE) sont reconnues d’intérêt général.

Les zones humides remplissent des fonctions ma-

jeures :

  fonctions hydrologiques : «éponges naturelles» 

qui reçoivent de l’eau, la stockent et la restituent ; 

elles peuvent donc participer à l’écrêtement des 

crues mais aussi au soutien d’étiage ;

  fonctions biogéochimiques (ou fonction 

d’épuration des eaux) : «fi ltres naturels» des bas-

sins versants qui reçoivent des matières minérales, 

chimiques et organiques, les emmagasinent, les 

transforment ou les éliminent ;

  fonctions écologiques : habitats de nom-

breuses espèces de la fl ore et de la faune souvent 

patrimoniales et protégées au titre de l’article L.411-

1 du CE.

Près de 67% des zones humides métropolitaines 

ont disparu depuis le début du XXème siècle dont la 

moitié entre 1960 et 19904.

Le troisième plan national d’action en faveur des mi-

lieux humides (2014-2018) prévoit de renforcer la 

séquence ERC sur les zones humides en privilégiant 

l’évitement puis la réduction des impacts (action 11) 

et en mettant l’accent sur ces deux premiers volets 

de la doctrine nationale ERC le plus en amont pos-

sible.

Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 rappelle, en 

préambule des orientations et dispositions, les prin-

cipes mêmes de la politique d’instruction au titre de 

la loi sur l’eau des installations, ouvrages, travaux et 

aménagements (IOTA). Il rappelle également la sé-

quence ERC, en tant que dispositif contribuant à 

l’objectif de non détérioration de l’état des masses 

d’eau. De plus, il reconnaît les zones humides 

comme des «milieux à forts enjeux environnemen-

taux» et compte plusieurs dispositions spécifi ques 

zones humides (D38 à D43) dont deux traitant de la 

séquence ERC : D27 et D40 (cf annexe n°1).

4 Source : «Les zones humides, un enjeu national – Bilan de 15 ans de 

politiques publiques», MEEDDM (2009)
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3 - La qualité de l’état initial des zones humides : 
une étape fondamentale

Une aire d’étude à justifi er

L’aire d’étude correspond à la zone d’infl uence du 

projet au regard de ses impacts prévisibles (tempo-

raires et permanents, directs, indirects, induits et cu-

mulés). Elle ne se cantonne pas au seul périmètre 
du projet technique. Elle doit être élargie à l’en-
semble des zones humides dont le régime hydro-
logique et le fonctionnement hydrogéomorpholo-
gique (modalités d’alimentation et de circulation 
de l’eau) risquent d’être impactés par le projet.

Le choix de l’aire d’étude doit considérer les risques 

d’impact non seulement sur le site de zone humide 

mais également sur la zone d’alimentation en eau du 

site de zone humide et sur toute zone humide située 

à l’aval du projet susceptible d’être indirectement im-

pactée.

La zone d’alimentation en eau de la zone humide 

correspond à toute l’étendue spatiale où les écou-

lements superfi ciels et les écoulements souterrains 

connus convergent temporairement ou en perma-

nence vers le site.

Le choix de l’aire d’étude doit être justifi é dans le 

dossier de demande.

La nécessaire qualité de l’état 

initial

Un état initial insatisfaisant ou incomplet ne per-

met pas d’évaluer correctement les impacts prévi-

sibles d’un projet sur les zones humides et donc de 

défi nir correctement le besoin de réduction voire de 

compensation de ces impacts ; il est de nature à 
qualifi er l’ensemble du dossier de demande d’in-
suffi sant ; de plus, il génère des risques de non-re-

cevabilité du dossier et de fragilité juridique du projet.

Tout dossier de demande au titre d’une réglementa-

tion du code de l’environnement doit systématique-

ment comporter dans le chapitre état initial un para-

graphe sur le volet des zones humides.

Il est fortement recommandé au maître d’ouvrage 

d’avoir des échanges avec le service instructeur État 

en amont du dépôt du dossier afi n de s’assurer que 

l’état initial exposé dans le dossier est complet et sa-

tisfaisant.

Dans le cas des projets soumis à étude d’impact, 

en application de l’article L.122.1.2 du CE, un maître 

d’ouvrage peut requérir, auprès de l’autorité compé-

tente pour prendre la décision, un avis sur le degré 

de précision des informations à fournir dans l’étude 

d’impact. L’article R.122.4 du CE précise les modali-

tés liées à ce cadrage préalable de l’étude d’impact.

Le niveau de détail des informations attendues dans 

un dossier de demande doit être adapté à l’enjeu et 

à l’intensité des impacts (notion de « proportionnali-

té »). Autrement dit, la qualité de l’état initial et la na-

ture des mesures ERC doivent être cohérentes avec 

l’ampleur des impacts prévisibles du projet.

Il est nécessaire de faire appel à des compétences 

spécialisées (écologie, botanique-phytosociologie, 

pédologie, faune, hydrologie,..).

L’annexe n°2 formule des recommandations tech-

niques pour l’état initial des zones humides d’un dos-

sier de demande.

Un état initial de qualité à 

réaliser aussi pour les sites 

candidats à la compensation

Un état initial fi able et précis est attendu non seule-

ment pour les zones humides impactées mais éga-

lement pour les sites candidats à la compensation. Il 
doit être réalisé le plus amont possible dès sus-
picion d’impacts résiduels.



Exemples :

Mesures d’évitement des impacts sur les zones 

humides :

évitement géographique : déplacer le projet en 

dehors de la zone humide ;...

évitement technique : «enjamber» la zone hu-

mide grâce à un ouvrage suffi samment dimen-

sionné pour ne pas impacter directement et 

indirectement le bon fonctionnement hydrogéo-

morphologique de la zone humide et l’ensemble 

de ses fonctions,...

Mesures de réduction des impacts sur les 

zones humides : réduction de l’aire d’emprise 

du chantier ; remise en état de la zone après 

chantier ; réalisation du chantier en dehors de la 

période de reproduction des espèces animales 

d’intérêt patrimonial inféodées aux zones hu-

mides ; aménagement et entretien des dispositifs 

de transparence hydraulique,...
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4 – La priorité : éviter les impacts sur zone 
humide ; à défaut les réduire au maximum

La prise en compte des zones humides doit se 
faire le plus en amont possible du projet, dès la 

phase de conception, y compris au niveau de la pla-

nifi cation territoriale. L’évitement des impacts sur les 

zones humides est une priorité.

Les mesures d’évitement (suppression totale de 

l’impact) peuvent concerner des choix fondamen-

taux liés au projet (nature du projet, localisation, 

voire opportunité).

Les mesures de réduction, défi nies dans un second 

temps, visent à réduire autant que possible la durée, 

l’intensité et/ou l’étendue des impacts négatifs d’un 

projet sur les zones humides qui ne peuvent pas être 

complètement évitées notamment en mobilisant les 

meilleures techniques disponibles (moindre impact 

à un coût raisonnable). Afi n de ne pas sous-estimer 

l’impact résiduel, le pétitionnaire doit démontrer l’effi -

cacité des mesures réductrices de l’impact.

Les mesures d’évitement et de réduction doivent 

être tracées dans le dossier.

Prairie humide, Renouée bistorte - Christian Cordelier 
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La compensation est activée en dernier recours, 
après avoir prioritairement recherché à éviter 
puis à réduire au maximum l’impact sur les zones 
humides.

La compensation est acceptable si et seulement si 

la justifi cation technique et économique du projet a 

pu démontrer, au préalable, l’absence de solu-
tion alternative moins impactante pour les zones 
humides. Le dossier de demande doit compor-

ter un paragraphe spécifi que relatif à la justifi cation 

technique et économique du projet eu égard aux 

zones humides, au titre de sa compatibilité avec le 
SDAGE Adour-Garonne.

La doctrine nationale ERC admet que tout n’est pas 
compensable. Un impact est non compensable 

lorsque, en l’état des connaissances scientifi ques et 

techniques disponibles, l’équivalence écologique et 

fonctionnelle ne peut-être obtenue, ou lorsqu’il n’est 

pas certain que le maître d’ouvrage pourra assumer 

la charge fi nancière de la compensation, ou lorsque 

la mesure compensatoire proposée n’est pas réa-

lisable (compte tenu notamment des surfaces sur 

lesquelles elles auraient à s’appliquer). Dans ce cas, 

le projet, en l’état, ne peut pas être autorisé ou ac-

cepté.

5 – Le recours à la compensation n’est pas 
systématiquement recevable

 � Rappel du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :
 � Extrait de la disposition D27 : « (...) L’opération 

ne peut-être autorisée ou acceptée que si 

elle ne remet pas en cause de manière si-

gnifi cative ces fonctionnalités, ou si les me-

sures compensatoires (ou autres), adaptées 

à l’enjeu identifi é, visent à réduire de manière 

satisfaisante son impact sur l’état écologique 

de ces milieux (...)».

 � Extrait de la disposition D40 : « (…) Tout por-

teur de projet doit, en priorité, rechercher à 

éviter la destruction, même partielle, ou l’alté-

ration des fonctionnalités et de la biodiversi-

té des zones humides, en recherchant des 

solutions alternatives à un coût raisonnable. 

Lorsque le projet conduit malgré tout aux 

impacts ci-dessus, le porteur de projet, au 

travers du dossier d’incidence : (…) justifi e 

qu’il n’a pas pu, pour des raisons techniques 

et économiques, s’implanter en dehors des 

zones humides, ou réduire l’impact de son 

projet (…) prévoit des mesures compensa-

toires aux impacts résiduels. Ces mesures 

sont proportionnées aux atteintes portées 

aux milieux et font l’objet d’un suivi défi ni par 

les autorisations..»
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Ce qu’est la compensation

Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux impacts négatifs résiduels du 

projet qui n’ont pu être évités ou suffi samment réduits.

Les mesures compensatoires font appel à des actions de restauration et/ou de réhabilitation et/ou de création/

renaturation.

La restauration permet de remettre à niveau des fonctions physiques et biologiques altérées mais pas tota-

lement perdues.

La réhabilitation permet de faire réapparaître des 

fonctions physiques et biologiques disparues.

La création ou renaturation consiste à créer ex ni-

hilo (à partir de rien) artifi ciellement un habitat naturel 

sur un site où il n’existait pas initialement mais où 

les composantes physiques et biologiques devraient 

permettre son implantation.

La compensation relève d’une obligation de résul-

tats quant à l’atteinte de l’équivalence écologique 

et fonctionnelle. Elle reste toutefois délicate et com-

plexe d’application car elle implique des travaux de 

génie écologique dont les résultats comportent une 

part d’aléas diffi ciles à maîtriser.

Ce que n’est pas la 

compensation

La compensation n’est pas :

  un «droit à détruire»;

  une mesure d’accompagnement.

Une mesure d’accompagnement, plus globale et 

transversale, n’est pas liée directement au dom-

mage. Elle peut compléter avantageusement une 

mesure compensatoire mais ne peut pas s’y subs-

tituer. Elle peut renforcer la pertinence et l’effi cacité 

d’une mesure compensatoire mais n’est pas en elle-

même suffi sante pour assurer une compensation.

Exemples :

Mesures d’accompagnement :

maîtrise foncière d’un site, protection réglemen-

taire d’un site (arrêté de protection de biotope, 

réserve naturelle,...), gestion d’un site (pâturage, 

entretien…), fi nancement de structures locales 

œuvrant à la préservation des milieux naturels et/

ou espèces impactées par le projet, actions de 

communication/sensibilisation, réalisation d’une 

étude visant à approfondir les connaissances 

relatives à un habitat naturel ou une espèce pa-

trimoniale impacté(e) par le projet,...
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Les principes de la 

compensation à respecter

Le dimensionnement et la mise en œuvre des me-

sures compensatoires doivent respecter plusieurs 

principes édictés dans le code de l’environnement 

(article R.122-14 pour les projets soumis à étude 

d’impact) dont l’objectif est de répondre aux obliga-

tions de moyen et de résultat incombant à ces me-

sures.

Les principes de compensation à respecter sont :

  l’équivalence écologique et fonctionnelle

  l’équivalence spatiale

  l’équivalence temporelle

  la faisabilité technique

  la faisabilité économique

  l’effi cacité et la pérennité

  l’additionnalité

  la proportionnalité.

L’annexe n°3 explicite ces différents principes.

Rappels réglementaires :

Extrait de l’article R.122-14 du code de l’en-

vironnement : «.I. - La décision d’autorisation, 

d’approbation ou d’exécution du projet 

mentionne (…) II. - Les mesures compen-

satoires ont pour objet d’apporter une 

contrepartie aux effets négatifs notables, 

directs ou indirects, du projet qui n’ont pu 

être évités ou suffi samment réduits. Elles 

sont mises en œuvre en priorité sur le site 

endommagé ou à proximité de celui-ci 

afi n de garantir sa fonctionnalité de ma-

nière pérenne. Elles doivent permettre 

de conserver globalement et, si possible, 

d’améliorer la qualité environnementale 

des milieux. III. - Le contenu du dispositif de 

suivi est proportionné à la nature et aux di-

mensions du projet, à l’importance de ses 

impacts prévus sur l’environnement ou la 

santé humaine ainsi qu’à la sensibilité des 

milieux concernés.»

Fritillaire pintade-Christian Cordelier
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7 – Recevabilité du dossier de demande eu 
égard à la séquence ERC les impacts sur zone 
humide

Complétude et régularité du 

dossier : exigences minimales 

requises

Le dossier de demande doit contenir les éléments 

d’information suffi sants pour permettre au service 

instructeur de juger :

  de la qualité de l’état initial (zones humides im-

pactées et sites candidats à la compensation), avec 

notamment une délimitation et caractérisation régle-

mentaire satisfaisante ainsi qu’une caractérisation 

fonctionnelle des zones humides impactées ;

  de l’évaluation correcte des incidences du pro-

jet sur les zones humides y compris sur la zone d’ali-

mentation en eau des sites zone humide ;

  de la pertinence et de la faisabilité des mesures 

proposées pour éviter, réduire et le cas échéant, 

compenser les impacts sur zone humide, et notam-

ment la description et la fi nalité des travaux envisa-

gés sur le ou les sites proposés à la compensation.

Le service instructeur peut déclarer un dossier non 

régulier pour tout motif dûment argumenté. L’irrégu-

larité pourra être prononcée notamment dans les cas 

suivants :

  aire d’étude insuffi sante ;

  non respect de l’arrêté MEEDDAT du 24 juin 

2008 modifi é par l’arrêté du 1er octobre 2009 ; ab-

sence d’éléments probants pour apprécier le carac-

tère humide (ou non humide) et la surface de la zone 

humide impactée et du site candidat à la compen-

sation ;

  absence de caractérisation des fonctions de la 

zone humide ;

  absence d’inventaires naturalistes pour appré-

cier la fonction biodiversité de la zone humide dont la 

présence d’espèces patrimoniales ;

  absence de démonstration de l’application de 

la stratégie d’évitement de l’impact sur zone humide ;

  absence de démonstration de l’application de 

la stratégie de réduction a maxima de l’impact sur 

zone humide ;

  absence de démonstration de l’impossibilité de 

solution alternative moins impactante pour la zone 

humide ;

  absence de bilan pertes et gains de fonctions 

de zone humide et absence de méthode d’évalua-

tion des besoins et réponses en termes de compen-

sation de zone humide ;

  absence d’analyse de la compatibilité du pro-

jet avec les dispositions du SDAGE Adour-Garonne 

notamment D27, D40 et D43 et absence de conclu-

sion claire sur cette compatibilité ;

  proposition de mesure compensatoire jugée 

insuffi sante eu égard aux exigences défi nies dans le 

présent document.

Linaigrette à larges feuilles - Aurélie Birlinger
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Compatibilité du projet avec le 

SDAGE Adour-Garonne 2016-

2021

Le maître d’ouvrage d’un projet (IOTA ou ICPE) doit 

vérifi er, au travers du dossier de demande, la compa-

tibilité de son projet avec les dispositions du SDAGE 

Adour-Garonne dont les dispositions D27 et D40. 

Le chapitre correspondant doit être conclusif (projet 

compatible ou non) pour chacune de ces disposi-

tions.

Les décisions administratives dans le domaine de 

l’eau doivent être également compatibles avec le 

SDAGE.

Les mesures compensatoires 

recevables : la restauration et la 

réhabilitation

Le présent document qualifi e de mesures compen-

satoires recevables les mesures compensatoires re-

levant des natures d’actions suivantes : restauration 

et réhabilitation.

Schéma 1 : une séquence analytique à conduire pour déposer un dossier de demande auprès des services de l’État

 � Rappel du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :
 � L’encart de la disposition D40 du SDAGE 

Adour-Garonne 2016-2021 indique : «  Il est re-

commandé l’option de restauration de zone 

humide aujourd’hui dégradée, plutôt que la 

création ex nihilo ainsi que l’application d’un 

niveau de compensation de l’ordre de 150% 

de la superfi cie pour retrouver un niveau de 

fonctionnalité équivalente. ».
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Compte tenu des nombreux échecs observés outre 

atlantique6, la création de zone humide ex nihilo est 

fortement déconseillée. Elle relève d’interventions 

profondes sur les milieux dont les résultats ne sont 

pas garantis à ce jour (méthodes expérimentales non 

éprouvées, complexité des processus naturels diffi -

cilement reproductibles)7.

En termes de compensation, la restauration de 
zone humide doit être privilégiée pour atteindre 

l’équivalence écologique et fonctionnelle car le risque 

d’échec est moindre (remise à niveau des fonctions 

physiques et biologiques altérées mais pas totale-

ment perdues)  ; plus particulièrement la restau-
ration hydrologique d’une zone humide dégradée 

sera recherchée. Le dossier de demande devra clai-

rement indiquer quelle(s) fonction(s) de zone humide 

dégradée(s) sont visées par la restauration.

L’absence de mesure compensatoire zone humide 

de type restauration devra être justifi ée dans le dos-

sier.

Une mesure compensatoire de type « réhabilitation » 

(faire réapparaître des fonctions physiques et biolo-

giques disparues) apparaît être une solution tech-

nique moins éprouvée que la restauration. En cas 

d’activation de ce type de mesure, le dossier devra 

particulièrement soigner la démonstration de sa fai-

sabilité technique.

6 Barnaud G. Et Coïc B. 2011. Mesures compensatoires et correctives 

liées à la destruction des zones humides : revue bibliographique et ana-

lyse critique des méthodes – convention ONEMA-MNHN

7 A noter que la création de mare, mesure fréquemment rencontrée 

dans les dossiers d’incidences Loi sur l’eau ne doit pas être considérée 

comme une mesure compensatoire de zone humide et ne doit pas être 

comptabilisée en tant que telle. En effet, une mare ne répond pas à la 

défi nition réglementaire d’une zone humide même si elle peut à la marge 

présenter de la végétation hygrophile. Il en est de même pour les plans 

d’eau

Exemples :

Mesures compensatoires de type «  restaura-

tion » ou « réhabilitation » : 

la restauration des modalités d’alimentation et de 

circulation de l’eau au sein d’une zone humide 

par ralentissement des écoulements superfi -

ciels, augmentation de la capacité de stockage 

des eaux par la zone humide, rehausse de la 

ligne d’eau : annulation des effets des drains, 

fossés ou rigoles (hors atteinte à la couche im-

perméable), mise en place d’une série de seuils 

transversaux,...; rétablissement de la connecti-

vité lit mineur / lit majeur par suppression totale, 

éloignement ou ouverture partielle de digues, 

permettant de ré-alimenter à nouveau des zones 

humides alluviales ; retrait de remblais réalisés 

en zone humide, par déblaiement partiel ou total 

des matériaux puis évacuation ; la suppression 

d’un plan d’eau en barrage de cours d’eau, per-

mettant le retour de la zone humide en fond de 

lit majeur ; comblement de drains ou fossés avec 

réaménagement de la couche imperméable,...

Tremblant à Trèfl e d’eau - Christian Cordelier
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8 - Préconisations relatives à la compensation 
des impacts résiduels sur zone humide

Préservation/sécurisation 

et évolution des pratiques 

de gestion ne sont pas, à 

elles seules, des mesures 

compensatoires

Les lignes directrices nationales ERC indiquent que 

« la préservation de milieux, consistant à assu-

rer la maîtrise foncière d’un site et à le protéger 

réglementairement, n’est pas une modalité de 

compensation » mais que « dans certains cas 

exceptionnels, la préservation peut néanmoins 

être proposée comme une mesure compen-

satoire dans le cadre d’un panachage de me-

sures (comprenant par ex. des mesures de 

restauration), si le maître d’ouvrage démontre 

qu’il s’agit de préserver un milieu fortement 

menacé, de manière additionnelle aux poli-

tiques publiques en vigueur ».

La préservation/sécurisation ne peut pas constituer à 

elle seule une compensation de zone humide.

L’évolution des pratiques de gestion (d’un milieu, des 

espèces et de leurs habitats) ne peut pas là encore 

constituer à elle seule une compensation de zone 

humide. En effet, l’évolution de la gestion d’une zone 

humide existante (par débroussaillage, entretien par 

pâturage,...) ne permet pas de compenser une perte 

de zone humide.

Par conséquent, le présent document considère la 

préservation/sécurisation de zone humide et l’évolu-

tion des pratiques de gestion de zone humide comme 

des mesures d’accompagnement qui peuvent venir 

uniquement se rajouter aux mesures compensa-

toires que sont la restauration et réhabilitation.

Seules les mesures compensatoires que sont la 
restauration et réhabilitation peuvent être acti-
vées jusqu’à l’atteinte du ratio de 150 % (ratio 
surfacique indiqué dans le SDAGE Adour-Ga-
ronne 2016-2021).

Uniquement au-delà de ce ratio de 150 % atteint par 

restauration voire réhabilitation, et sous conditions, 

des mesures de type préservation/sécurisation et 

évolution de pratiques de gestion peuvent également 

être activées au titre de la compensation de zone 

humide. Les conditions à remplir sont :

  préservation/sécurisation : préserver un milieu 

fortement menacé de manière additionnelle aux poli-

tiques publiques en vigueur ;

  évolution des pratiques de gestion : permettre 

un gain substantiel des fonctionnalités du site de 

compensation.

Privilégier la compensation sur 

la même typologie de zone 

humide

Le MNHN8 reconnaît que «  compenser par un 

autre type de zone humide fournit des fonc-

tions pas toujours similaires qualitativement 

ou quantitativement, soit un résultat inadapté 

puisque l’on raisonne à fonctionnalité équiva-

lente  » et qu’une «  mesure compensatoire où 

les types de zones humides sont similaires est 

à privilégier ».

Il est préférable que la compensation vise la même 

typologie de zone humide afi n de rendre moins aléa-

toire l’atteinte de l’équivalence écologique et fonc-

tionnelle car l’objectif de la compensation est bien de 

cibler les mêmes composantes que celles impac-

tées (habitats, espèces, fonctions).

8 Barnaud G. Et Coïc B. 2011. Mesures compensatoires et correctives 

liées à la destruction des zones humides : revue bibliographique et ana-

lyse critique des méthodes – convention ONEMA-MNHN

 � Rappel du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :
 � La disposition D40 du SDAGE Adour-Ga-

ronne 2016-2021 : précise bien que les «  me-

sures compensatoires doivent correspondre 

à une contribution équivalente, en termes de 

biodiversité et de fonctionnalités, à la zone hu-

mide détruite ».
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Compenser au sein de la 

même masse d’eau

Les zones humides ne sont pas des masses d’eau 

au sens de la Directive Cadre sur l’Eau du 23 oc-

tobre 2000 mais elles contribuent au «bon état éco-

logique» des masses d’eau auxquelles elles sont 

liées et au bon fonctionnement des bassins versants 

grâce aux services rendus par ces milieux à la res-

source en eau.

La doctrine nationale ERC précise que les mesures 

compensatoires « sont mises en œuvre en prio-
rité à proximité fonctionnelle du site im-
pacté ».

Par conséquent, la compensation de zone humide 

doit-être localisée au sein du bassin versant de la 
même masse d’eau concernée par l’impact afi n de 

favoriser l’équivalence écologique et fonctionnelle et 

de contribuer au maintien de la classe de qualité de 

la masse d’eau concernée.

Dans le cas contraire, le dossier de demande devra 

justifi er l’éloignement spatial du site de compensation 

et démontrer que cet éloignement spatial favorise 

l’atteinte de l’équivalence.

A défaut de pouvoir être mise en œuvre au sein du 

bassin versant de la masse d’eau impactée, la com-

pensation est attendue au sein de la même unité 
hydrographique de référence.

Compenser avant l’impact

La doctrine nationale ERC précise qu’un site «  ne 

doit pas avoir subi de dommages irréversibles 

avant que les mesures compensatoires ne 

soient mises en place ».

Le présent document reprend ces mêmes condi-

tions. Les mesures compensatoires des impacts sur 

zone humide doivent être opérationnelles avant que 
les impacts résiduels du projet se fassent sentir.

Le maître d’ouvrage doit engager la démarche de 

conception des mesures compensatoires dès la 

présomption d’impacts résiduels de son projet sur 

les zones humides. La formalisation des mesures 

compensatoires doit-être achevée au moment de 

l’enclenchement de la procédure d’instruction admi-

nistrative.

S’assurer de la maîtrise 

foncière ou à défaut de la 

maîtrise d’usage du site de 

compensation

Pour maîtriser un site9 sur lequel réaliser une mesure 

9 Maîtrise du site de compensation (propriété ou contrat) : action par la-

quelle est assurée la maîtrise juridique du ou des terrains où est conduite 

la mesure compensatoire (ou la mesure de réduction), contribuant ainsi 

a sa pérennité. Elle peut être obtenue via l’acquisition de terrains ou diffé-

rents modes de contractualisation à moyen et long termes (convention, 

bail, etc.). (Source : MEDDE - Lignes Directrices Nationales ERC- fi che 

28 Glossaire  -octobre 2013). Pour aller plus loin, consulter la fi che n°16 

des lignes directrices nationales intitulée « Organiser la maîtrise du site de 

compensation (propriété ou contrat) et assurer sa pérennité »

 � Rappel du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :
 � Extrait de l’encart réglementaire précédant 

la disposition D40 du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 : « Dans le cadre de la démarche 

ERC, l’article R.212-13 du CE comprend im-

plicitement que les mesures compensatoires 

doivent être mises en œuvre sur la même 

masse d’eau que celle impactée (...) » ;

 � Extrait de la disposition D40 : «  (…) En l’ab-

sence de la démonstration que la compen-

sation proposée apporte, pour une surface 

équivalente supérieure ou inférieure à la sur-

face de zone humide détruite, une contribu-

tion équivalente en termes de biodiversité et 

de fonctionnalités, la compensation sera ef-

fectuée à hauteur de 150 % de la surface 

perdue (taux fondé sur l’analyse et le retour 

d’expérience de la communauté scientifi que). 

La compensation sera localisée, en priorité 

dans le bassin versant de la masse d’eau 

impactée, ou son unité hydrographique de 

référence (UHR) ; en cas d’impossibilité tech-

nique, une justifi cation devra être produite. »

 �  Extrait du chapitre introductif des orienta-

tions du chapitre 6 du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 « Réduire l’impact des installations, 

ouvrages, travaux ou aménagements par leur 

conception  » : «  (…) L’impact d’un projet en 

dehors des projets d’Intérêt Général Majeur 

(PIGM) ne doit pas conduire à la détérioration 

de l’état de la masse d’eau à laquelle le cours 

d’eau ou la zone humide est rattaché (perte 

d’une classe de qualité) ou compromettre la 

réalisation des objectifs tendant à rétablir le 

bon état de cette masse d’eau. L’article 4.7 

de la directive cadre sur l’eau prévoit des 

dérogations dans le cas de projets d’intérêt 

général. En cas d’impact résiduel, la compen-

sation doit être réalisée en priorité au sein de 

la même masse d’eau pour empêcher cette 

dégradation. (...) ».
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compensatoire, un maître d’ouvrage (ou son pres-

tataire) acquiert du foncier (maîtrise foncière) ou né-

gocie un contrat (maîtrise d’usage) qui fi xe les règles 

d’usage ou de gestion sur une durée suffi sante sur 

un site de compensation dont il n’est pas propriétaire 

(convention, bail, …).

Le présent document recommande fortement la 
maîtrise foncière du site de compensation et que 

cette dernière soit effective avant la phase de tra-

vaux du projet afi n de mieux garantir la faisabilité et 

la pérennité des mesures. En effet, l’inaliénabilité des 

terrains garantit la protection la plus forte.

Le maître d’ouvrage doit anticiper les besoins d’achat 

de foncier le plus amont possible dès qu’il a une forte 

présomption de la nécessité de concevoir une me-

sure compensatoire à savoir bien avant l’autorisation 

du projet. Il doit alors analyser le plus tôt possible la 

situation foncière pour juger ensuite de la faisabilité 

de la compensation en fonction de la disponibilité 

foncière des sites candidats à la compensation.

Le maître d’ouvrage doit identifi er, dans le dossier de 

demande, les modalités pertinentes et réalistes de 

maîtrise foncière ou d’usage du site de compensa-

tion, celles-ci faisant partie intégrante des mesures 

compensatoires. À défaut, les mesures compensa-

toires ne sont pas recevables, ce qui est de nature à 

compromettre l’autorisation du projet.

En cas d’achat foncier du site de compensation, il 

est fortement recommandé que la vocation écolo-

gique du site et la nécessaire préservation et gestion 

durable des fonctions de zone humide qui y seront 

restaurées soient inscrites dans l’acte notarié notam-

ment dans l’éventualité de vente ou cession du site à 

des tiers ou des collectivités.

Toute cession du site de compensation intervenue 

avant la fi n de la durée de gestion sur laquelle le 

maître d’ouvrage est engagé ne dédouane pas ce 

dernier de ses obligations. Il reste responsable de 

l’effi cacité de la mesure et de son fi nancement, sur 

la durée d’engagement. Ces exigences peuvent faire 

l’objet de prescriptions particulières accompagnant 

l’acte de cession.

En cas de déclaration d’utilité publique, les parcelles 

concernées par la maîtrise foncière seront intégrées 

dans l’enquête parcellaire jointe à l’arrêté de DUP.

La nécessaire gestion 

conservatoire du site de 

compensation

Les mesures compensatoires doivent être complé-

tées par des mesures de gestion conservatoire pour 

être valides. Ces dernières permettent de maintenir 

dans le temps les effets bénéfi ques des travaux de 

génie écologique réalisés. La gestion conserva-
toire des sites de compensation est nécessaire 
sur toute la durée de l’impact afi n d’atteindre l’équi-

valence écologique et fonctionnelle. Elle doit être dé-

crite précisément dans un plan de gestion et être 

réalisée par des personnes compétentes.

La législation ne défi nit pas de durée minimale d’en-

gagement quant à la durée de gestion du site de 

compensation. Elle est défi nie au cas par cas.

Pour autant, sur la base du retour d’expérience issu 

de l’instruction des dossiers de demande de déro-

gation pour destruction d’espèces protégées, le pré-

sent document considère que la durée de la com-

pensation de zone humide peut être de l’ordre de 

25-30 ans dans le cas d’un impact pérenne sur zone 

humide.

S’inscrire dans une logique de 

gain net et le démontrer

La doctrine nationale ERC précise que les mesures 

compensatoires « doivent être au moins équiva-

lentes : elles doivent permettre le rétablisse-

ment de la qualité environnementale du milieu 

naturel impacté, à un niveau au moins équi-

valent de l’état initial et si possible d’obtenir un 

gain net. »

Par ailleurs, en référence à l’article R.122-14–II (pour 

les projets soumis à étude d’impact), l’encart régle-

mentaire de la disposition D40 du SDAGE Adour-Ga-

ronne 2016-2021 rappelle que les mesures com-

pensatoires «doivent permettre de conserver 

globalement et, si possible, d’améliorer la qualité en-

vironnementale des milieux (gain environnemental)».

Par conséquent, la compensation de zone humide 

doit s’inscrire dans une logique d’atteinte de gain net 

considérant :

  la régression toujours d’actualité des zones hu-

mides ;

  les services écosystémiques rendus par ces 

milieux à la ressource en eau ;

  leur position à l’interface entre la terre et l’eau 

leur conférant le plus souvent une grande richesse 

biologique ;

  l’intérêt général de leur préservation et gestion 

durable reconnu par la loi ;

  la délicate application de la compensation sur 

de tels milieux diffi ciles à analyser en lien notamment 

avec leur fonctionnement hydrogéomorphologique 

complexe.
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Le dossier de demande doit démontrer l’addition-
nalité écologique escomptée de la compensa-
tion. Le gain écologique et fonctionnel réel et sa per-

sistance dans la durée seront démontrés grâce au 

suivi de la mesure compensatoire.

Fournir une méthode 

d’évaluation des besoins 

et réponses en termes de 

compensation de zone humide

Une garantie maximale de la faisabilité et de l’effi ca-

cité des mesures compensatoires zone humide doit 

être apportée par le maître d’ouvrage.

Dans le dossier de demande, le maître d’ouvrage 

doit présenter sa méthode d’évaluation des pertes et 

des gains écologiques et fonctionnels, d’évaluation 

des besoins et réponses en termes de compensa-

tion de zone humide.

En l’absence de méthode réglementaire, le maître 

d’ouvrage est libre de proposer sa propre méthode. 

Il doit néanmoins respecter les principes de la com-

pensation édictés plus haut. Il doit démontrer que 

ses mesures de compensation sont au moins pro-

portionnelles et équivalentes aux impacts, faisables 

(techniquement et économiquement), effi caces 

(car assorties d’une obligation de résultat) et addi-

tionnelles. Le cas échéant, le maître d’ouvrage doit 

justifi er le non-respect de l’un ou plusieurs de ces 

principes et apporter une réponse alternative notam-

ment quantitative en termes d’augmentation du ratio 

de compensation.

A défaut d’une autre proposition du maître d’ouvrage 

davantage analytique et pertinente (« ratio éva-

lué »10), l’approche simple et pragmatique suivante 

sera appliquée.

10 Ratio évalué : notion incluse dans les lignes directrices nationales 

ERC ; il s’agit d’un facteur de comparaison corrigé des coeffi cients 

d’ajustement qui permet de dimensionner in fi ne la mesure compensa-

toire avec une marge de sécurité suffi sante pour atteindre l’équivalence 

entre les pertes et les gains ; à noter que le terme «ratio» est habituelle-

ment utilisé pour désigner un coeffi cient surfacique défi ni a priori, ce qui 

le distingue du «ratio évalué» au cas par cas sur la base d’une analyse 

écologique ; les coeffi cients d’ajustement visent à tenir compte, le cas 

échéant, de risques de sous-estimation de l’impact négatif résiduel, de 

risques associés à l’effi cacité de la mesure compensatoire, du décalage 

temporel éventuel (tenir compte des pertes intermédiaires), du décalage 

spatial,...

 � Rappel du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 :
 � L’encart de la disposition D40 du SDAGE 

2016-2021 : indique que le « (...) retour d’expé-

riences1 montre que les aménagements à 

surface équivalente ne compensent que 

très partiellement les fonctions hydrologiques 

et biologiques des milieux détruits, en raison 

des risques d’échec de la mesure compen-

satoire ou d’un décalage temporel pour at-

teindre des fonctionnalités opérationnelles. » ; 

«  Il est recommandé l’option de restauration 

de zone humide aujourd’hui dégradée, plutôt 

que la création ex nihilo ainsi que l’application 

d’un niveau de compensation de l’ordre de 

150 % de la superfi cie pour retrouver un ni-

veau de fonctionnalité équivalente ».

1 En référence à Barnaud G. Et Coïc B. 2011. Mesures compen-

satoires et correctives liées à la destruction des zones humides : 

revue bibliographique et analyse critique des méthodes – conven-

tion ONEMA-MNHN

 � La disposition D40 précise : «  (…) Lorsque 

le projet conduit malgré tout aux impacts 

ci-dessus, le porteur de projet, au travers du 

dossier d’incidence :(...) évalue la perte géné-

rée en termes de fonctionnalités et de ser-

vices écosystémiques de la zone humide 

à l’échelle du projet et à l’échelle du bassin 

versant de masse d’eau ; prévoit des me-

sures compensatoires aux impacts résiduels 

et font l’objet d’un suivi défi ni par les autorisa-

tions. Ces mesures sont proportionnées aux 

atteintes portées aux milieux. Les mesures 

compensatoires doivent correspondre à une 

contribution équivalente, en termes de biodi-

versité et de fonctionnalités, à la zone humide 

détruite. En l’absence de la démonstration 

que la compensation proposée apporte, 

pour une surface équivalente supérieure ou 

inférieure à la surface de zone humide dé-

truite, une contribution équivalente en termes 

de biodiversité et de fonctionnalités, la com-

pensation sera effectuée à hauteur de 150 % 

de la surface perdue (taux fondé sur l’analyse 

et le retour d’expérience de la communauté 

scientifi que). La compensation sera localisée, 

en priorité dans le bassin versant de la masse 

d’eau impactée, ou son unité hydrographique 

de référence (UHR)  ; en cas d’impossibilité 

technique, une justifi cation devra être pro-

duite. »
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Afi n de respecter au mieux les principes de la com-

pensation, le scénario de compensation suivant 
jugé le moins aléatoire pour l’atteinte de l’équiva-

lence écologique et fonctionnelle sera appliqué se-
lon un coeffi cient multiplicateur de surface à hau-
teur de 1,5 :

  restauration de zone humide dégradée hydro-

logiquement,

  visant la même typologie de zone humide que 

celle impactée,

  au sein du bassin versant de la même masse 

d’eau ou à défaut dans son unité hydrographique 

de référence (UHR)  ; en cas d’impossibilité tech-

nique, une justifi cation devra être produite,

  mise en œuvre avant l’impact,

  assortie d’un suivi avec adaptations éven-

tuelles en vue d’atteindre l’objectif visé,

  avec maîtrise foncière ou à défaut maîtrise 

d’usage du site,

  et application d’une gestion conservatoire 

pendant toute la durée de l’impact.

Tout éloignement d’un tel scénario préférentiel 
devra être justifi é dans le dossier de demande.

S’assurer de la pérennité et de 

l’effi cacité de la compensation

Un dispositif de suivi et d’évaluation de la mise en 

œuvre de la compensation sera proposé et mis en 

œuvre par le maître d’ouvrage. En cas de non atteinte 

des objectifs, le projet de compensation sera ajusté. 

La fréquence des suivis sera a minima annuelle lors 

de la mise en place des mesures compensatoires. 

Lorsque la totale effi cience des mesures compen-

satoires aura été constatée, le suivi pourra alors être 

pluriannel.

Zone humide alluviale - Hélène Gineste
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9 - Annexes
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Annexe 1 : Chapitre introductif d’orientations et dispositions du 

SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 relatifs à la séquence ERC 

les impacts sur les zones humides

 � Chapitre 6. «  Les orientations et dispositions du 
SDAGE » - Chapitre introductif des orientations « Ré-
duire l’impact des installations, ouvrages, travaux ou 
aménagements par leur conception » :
Les études d’impact et documents d’incidence défi -
nis aux articles L.214-1 et suivants du code de l’en-
vironnement comportent :
• les éléments relatifs à la justifi cation technique 

et économique des projets ;
• les propositions de solutions alternatives ;
• les mesures correctives afi n de réduire les im-

pacts ;
• les éventuelles mesures compensatoires.
L’évitement, la réduction ou la compensation des 
impacts sur les milieux aquatiques contribuent à 
l’objectif de non détérioration des masses d’eau 
ainsi qu’à celui d’atteinte du bon état.
L’impact d’un projet en dehors des projets d’Intérêt 
General Majeur (PIGM) ne doit pas conduire à la dé-
térioration de l’état de la masse d’eau à laquelle le 
cours d’eau ou la zone humide* est rattaché (perte 
d’une classe de qualité) ou compromettre la réali-
sation des objectifs tendant à rétablir le bon état 
de cette masse d’eau.
L’article 4.7 de la directive cadre sur l’eau prévoit 
des dérogations dans le cas de projets d’intérêt gé-
néral.
En cas d’impact résiduel, la compensation doit être 
réalisée en priorité au sein de la même masse d’eau 
pour empêcher cette dégradation.
Pour tous les IOTA, susceptibles d’avoir une inci-
dence signifi cative sur l’intégrité et le fonctionne-
ment des zones humides ou des milieux aquatiques, 
le porteur de projet doit faire la démonstration de 
l’impossibilité de solution alternative plus favo-
rable à l’environnement à un coût raisonnable et 
intégrant les paramètres marchands et non mar-
chands, dont les bénéfi ces environnementaux.
Les installations, ouvrages, travaux et activités en 
rivière ayant un impact potentiel sur l’eau et les 
milieux aquatiques, sont soumis à des contraintes 
réglementaires imposées par la loi sur l’eau.
Ce sont, «les installations, ouvrages, travaux et acti-
vités réalisés à des fi ns non domestiques par toute 

personne physique ou morale, publique ou privée 
et entraînant des prélèvements sur les eaux super-
fi cielles ou souterraines, restituées ou non, une mo-
difi cation du niveau ou du mode d’écoulement des 
eaux, la destruction de frayères, de zones de crois-
sance ou d’alimentation de la faune piscicole ou 
des déversements, écoulements, rejets ou dépôts 
directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, 
même non polluants».
Une nomenclature offi cielle (art. R 214-1 du Code 
de l’environnement) liste, par rapport à des seuils 
d’importance, les IOTA soumises aux dispositions 
de la législation « eau et milieux aquatiques », 
c’est-à-dire à une procédure d’autorisation ou de 
déclaration à la police de l’eau.
Cependant cette nomenclature ne s’applique pas à 
certaines activités industrielles, agricoles, ou autres 
relevant déjà d’une autre nomenclature, celle de 
la législation des installations classées pour l’en-
vironnement (ICPE). La séquence « Éviter, Réduire, 
Compenser ».
L’article L. 122-1 IV du code de l’environnement 
fi xe le principe des « mesures à la charge du péti-
tionnaire ou du maître d’ouvrage destinées à éviter, 
réduire et, à défaut, lorsque c’est possible, compen-
ser les effets négatifs notables du projet sur l’envi-
ronnement ou la santé humaine ainsi que les mo-
dalités de leur suivi, sous réserve des dispositions 
particulières prévues par les procédures d’autorisa-
tion, d’approbation ou d’exécution applicables à ces 
projets ».
Dans le domaine de l’eau, les articles R. 214-6 (au-
torisation, y compris usines hydroélectriques) et 
R.214-32 (déclaration) du code de l’environnement 
prévoient un document pour toute demande (au-
torisation ou déclaration), indiquant les incidences 
directes et indirectes, temporaires et permanentes, 
du projet sur la ressource en eau, le milieu aqua-
tique, et précisant s’il y a lieu les mesures correc-
tives ou compensatoires envisagées et les moyens 
de surveillance prévus.
Les impacts sur l’environnement concernent l’en-
semble des thématiques de l’environnement, et no-
tamment les milieux naturels. La séquence « Eviter, 
Réduire, Compenser » s’applique de manière pro-
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portionnée aux enjeux, à tous types de plans, pro-
grammes et projets dans le cadre des procédures 
administratives et de leur autorisation (étude d’im-
pacts ou étude d’incidences thématiques i.e. loi sur 
l’eau, Natura 2000, espèces protégées, ...). Sa mise 
en œuvre contribue aux objectifs de la DCE en par-
ticulier celui de la non-détérioration.
L’article R. 122-14 II du code de l’environnement 
précise que « Les mesures compensatoires ont pour 
objet d’apporter une contrepartie aux effets né-
gatifs notables, directs ou indirects, du projet qui 
n’ont pu être évités ou suffi samment réduits. Elles 
sont mises en oeuvre en priorité sur le site endom-
magé ou à proximité de celui-ci afi n de garantir sa 
fonctionnalité de manière pérenne. Elles doivent 
permettre de conserver globalement et, si possible, 
d’améliorer la qualité environnementale des mi-
lieux ».
Reprises dans d’autres domaines de l’environne-
ment les mesures compensatoires ne doivent être 
utilisées qu’en cas d’ « effets résiduels », c’est-à-dire 
lorsque les mesures d’évitement et de correction ne 
suffi sent pas à atteindre un bilan écologique neutre.
Cette démarche doit conduire à prendre en compte 
l’environnement le plus en amont possible lors de 
la conception des projets d’autant plus que l’ab-
sence de faisabilité de la compensation peut, dans 
certains cas, remettre en cause le projet.
Lorsque le projet conduit sans alternative avérée à 
la dégradation, même partielle d’une zone humide 
ou des milieux aquatiques, ou à l’altération de leur 
fonctionnalité, le porteur de projet prévoit des me-
sures compensatoires proportionnées aux atteintes 
portées au milieu en compensation des impacts ré-
siduels à une échelle cohérente.
L’autorité administrative précise dans les actes 
réglementaires individuels les moyens de surveil-
lance qui doivent être mis en œuvre par le maître 
d’ouvrage conformément à l’article R. 214-16 du 
code de l’environnement.
Les orientations et dispositions du SDAGE visent 
plus largement, à atteindre des objectifs environ-
nementaux précisés au chapitre 5 et ses annexes, 
et notamment l’objectif de bon état pour chacune 
des masses d’eau* du bassin. Elles veillent à conci-
lier cet objectif environnemental avec le dévelop-
pement des activités économiques et humaines sur 
le territoire, aujourd’hui et pour les générations fu-
tures.

 � Disposition D27 - Préserver les milieux aquatiques 
et humides à forts enjeux environnementaux :
Afi n de ne pas dégrader l’état écologique des cours 
d’eau à forts enjeux environnementaux, l’autori-

té administrative, là où c’est nécessaire, prend les 
mesures utiles à la préservation des milieux aqua-
tiques et à la restauration de leurs fonctionnalités, 
à l’échelle pertinente (lit mineur, lit majeur et bas-
sin versant).
Pour toute opération soumise à autorisation ou à 
déclaration sur « les milieux aquatiques ou humides 
à forts enjeux environnementaux  » du SDAGE, le 
document évaluant son impact sur l’environnement 
doit vérifi er que le projet ne portera pas atteinte 
aux fonctionnalités des milieux.
L’opération ne peut être autorisée ou acceptée que 
si elle ne remet pas en cause de manière signifi -
cative ces fonctionnalités, ou si les mesures com-
pensatoires (ou autres), adaptées à l’enjeu identi-
fi é, visent à réduire de manière satisfaisante son 
impact sur l’état écologique de ces milieux. Dans 
ce cas, l’autorité administrative prescrit au maître 
d’ouvrage des dispositifs de suivi des travaux et 
d’évaluation de l’effi cacité des prescriptions et des 
mesures compensatoires (article L.214-1-1 du code 
de l’environnement), en tenant compte de l’impor-
tance des projets et de la sensibilité des milieux.
Elle prend, là où c’est nécessaire, des mesures ré-
glementaires de protection adaptées aux milieux 
abritant des espèces protégées identifi ées (réserves 
naturelles, arrêtés de biotope,...) et incite à la prise 
en compte de ces milieux dans les documents de 
planifi cation et d’urbanisme.

 � Disposition D40 - Éviter, réduire ou, à défaut, com-
penser l’atteinte aux fonctions des zones humides :
Afi n de contribuer à la cohérence des politiques 
publiques, et par référence à l’article L211-1-1 du 
code de l’environnement, aucun fi nancement public 
n’est accordé pour des opérations qui entraîne-
raient, directement ou indirectement, une atteinte 
ou une destruction des zones humides, notamment 
le drainage.
Seuls peuvent être aidés fi nancièrement des pro-
jets déclarés d’utilité publique, dans la mesure où 
il a été démontré qu’une solution alternative plus 
favorable au maintien des zones humides est im-
possible.
Tout porteur de projet doit, en priorité, rechercher à 
éviter la destruction, même partielle, ou l’altération 
des fonctionnalités et de la biodiversité des zones 
humides, en recherchant des solutions alternatives 
à un coût raisonnable.
Lorsque le projet conduit malgré tout aux impacts 
ci-dessus, le porteur de projet, au travers du dossier 
d’incidence :
• identifi e et délimite la «  zone humide  » (se-

lon la défi nition de l’article R211-108 du CE et 
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arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifi é en 
2009) que son projet va impacter ;

• justifi e qu’il n’a pas pu, pour des raisons tech-
niques et économiques, s’implanter en dehors 
des zones humides, ou réduire l’impact de son 
projet ;

• évalue la perte générée en termes de fonc-
tionnalités et de services écosystémiques de la 
zone humide à l’échelle du projet et à l’échelle 
du bassin versant de masse d’eau ;

• prévoit des mesures compensatoires aux im-
pacts résiduels. Ces mesures sont proportion-
nées aux atteintes portées aux milieux et font 
l’objet d’un suivi défi ni par les autorisations.

Les mesures compensatoires doivent correspondre 
à une contribution équivalente, en termes de bio-
diversité et de fonctionnalités, à la zone humide 
détruite.
En l’absence de la démonstration que la compen-
sation proposée apporte, pour une surface équiva-
lente supérieure ou inférieure à la surface de zone 
humide détruite, une contribution équivalente en 
termes de biodiversité et de fonctionnalités, la 
compensation sera effectuée à hauteur de 150 % 
de la surface perdue (taux fondé sur l’analyse et le 
retour d’expérience de la communauté scientifi que). 
La compensation sera localisée, en priorité dans le 
bassin versant de la masse d’eau impactée, ou son 
unité hydrographique de référence (UHR)  ; en cas 
d’impossibilité technique, une justifi cation devra 
être produite.
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Annexe 2 : Recommandations techniques pour l’état initial des 

zones humides d’un dossier de demande

La présence d’un chapitre spécifi que sur les zones 

humides dans le dossier de demande (incluant une 

cartographie spécifi que zone humide) est indispen-

sable pour conclure sur la présence / absence de 

zones humides et ainsi déterminer l’application ou 

non de la rubrique 3.3.1.0 en régime loi sur l’eau ou 

la nécessité de prendre en compte ces milieux en 

régime ICPE.

Identifi cation et délimitation des zones humides selon l’ar-

rêté ministériel

L’état initial doit permettre d’identifi er et de délimiter les 

zones humides selon les prescriptions techniques et 

protocoles de terrain défi nis dans l’arrêté ministériel 

du 24 juin 2008 modifi é le 1er octobre 2009 et sa 

circulaire d’application du 18 janvier 2010.

Au sens de la défi nition légale des zones humides, en 

référence à l’article R.211-108 du code de l’environ-

nement, les cours d’eau, plans d’eau et canaux, ainsi 

que les infrastructures créées en vue du traitement 

des eaux usées ou des eaux pluviales ne constituent 

pas des zones humides. Néanmoins, les berges et 

les zones peu profondes des milieux humides préci-

tés peuvent inclure certaines parties qualifi ables de 

zones humides au sens réglementaire du terme.

Le dossier indiquera, pour chaque zone humide 

identifi ée et délimitée au droit du projet mais aussi 

dans la zone d’étude :

• le(s) protocole(s) utilisé(s), parmi ceux défi nis par 

la réglementation précitée pour la délimitation de 

chacune des zones humides identifi ées ;

• selon l’approche «  habitats naturels des zones 

humides» : la nature du ou des habitats caracté-

ristiques de zones humides (référence aux codes 

de la nomenclature Corine Biotope ou Prodrome 

des végétations de France de l’arrêté ministériel) 

en distinguant ceux cotés « H  » et ceux cotés 

« p » (pro parte) ; l’état de conservation des habi-

tats naturels caractéristiques de zone humide ; la 

surface de chacun des habitats naturels caracté-

ristiques de la zone humide délimitée ;

• selon l’approche « espèces végétales des zones 

humides » : les relevés de terrain, à inclure dans 

le dossier de demande, prendront la forme du 

tableau présent dans le chapitre 3.2.1 de la cir-

culaire du 18 janvier 2010 ;

• selon l’approche pédologique : une illustration 

des sondages pédologiques à la tarière est forte-

ment recommandée sous la forme de photogra-

phie (avec reconstitution et profondeur des hori-

zons) ou de schéma en indiquant bien la nature 

des traces d’hydromorphie (horizons histiques, 

traits rédoxiques, traits réductiques) et leur pro-

fondeur d’apparition et de disparition (cf annexe 

IV de la circulaire);

• la surface de chacune des zones humides déli-

mitées et la surface totale de zone humide car-

tographiée ; une vigilance toute particulière doit 

être accordée pour le calcul fi able de la surface 

impactée (directement et indirectement) de zone 

humide dans le cadre de l’étape suivante d’ana-

lyse des impacts.

Le dossier de demande fournira la localisation et les 

relevés de terrain fl oristiques, phytosociologiques 

et pédologiques afi n que le service instructeur État 

puisse vérifi er le respect des protocoles terrain défi -

nis dans l’arrêté ministériel et puisse évaluer la qualité 

de l’état initial. Les données collectées sur le terrain 

seront clairement rattachées à chaque point de re-

levé.

Le choix d’utiliser initialement l’un ou l’autre des 

deux critères (végétation hygrophile ou hydromor-

phie des sols) dépendra des données disponibles 

et du contexte de terrain. Dans tous les cas, lorsque 

le critère relatif à la végétation hygrophile n’est pas 

vérifi é, il convient d’examiner le critère pédologique ; 

de même, lorsque le critère pédologique n’est pas 

vérifi é, le critère relatif à la végétation doit être exami-

né (cf arbre de décision simplifi é présenté en annexe 

II de la circulaire du 18 janvier 2010).

Concernant l’approche pédologique, le maître d’ou-

vrage et ses prestataires pourront s’appuyer sur le 

« guide d’identifi cation et de délimitation des sols de 

zones humides – comprendre et appliquer le critère 

pédologique de l’arrêté du 24 juin 2008 modifi é » - 

avril 2013, réalisé par l’INRA, pour le compte du Mi-

nistère de l’Écologie, du Développement durable et 

de l’Énergie. L’objectif de ce guide est de fournir des 

clés pour l’observation et la compréhension des sols 

de zone humide.
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Caractérisation des fonctions des zones humides

L’état initial doit caractériser de façon qualitative le 

mode d’alimentation en eau de la zone humide, son 

fonctionnement et les fonctions des zones humides 

susceptibles d’être impactées dont les services 

rendus à la ressource en eau (soutien d’étiage, au-

to-épuration, régulation des crues). Chaque zone 

humide peut remplir une ou plusieurs fonctions de 

façon plus ou moins optimale selon son état.

Le ou les système(s) hydrogéomorphologique(s) du 

ou des site(s) de zone humide concerné(s) doivent 

être indiqué(s) en référence à la clé de détermination 

des systèmes hydrogéomorphologiques librement 

adaptée de Smith et al. (1995).

Concernant la fonction biodiversité, le dossier met-

tra en évidence, si tel est le cas, la présence et la 

localisation d’habitat(s) naturel(s) et/ou d’espèce(s) 

végétales ou animales d’intérêt patrimonial (statut de 

protection, listes rouges, d’intérêt communautaire, 

et déterminant ZNIEFF en l’absence de liste rouge 

régionale). Les prospections de terrain doivent être 

effectuées à des périodes favorables pour l’observa-

tion des espèces utilisant la zone d’étude. Le dossier 

de demande indiquera le calendrier des prospections 

terrain et la qualifi cation des personnes en charge 

des inventaires naturalistes. Les inventaires natura-

listes devront dater de moins de 3 ans à compter 

de la date de dépôt du dossier de demande, ou de 

moins de 5 ans si aucune modifi cation importante du 

milieu n’a eu lieu entre temps.

Par souci de mise en cohérence et de complémen-

tarité des mesures et des procédures, le pétition-

naire devra anticiper la demande de dérogation pour 

destruction d’espèce protégée au titre de l’article 

L.411-1 du CE dans le cas de la destruction d’une 

zone humide abritant une espèce végétale ou ani-

male protégée ou constituant un habitat d’espèce 

animale protégée de type site de reproduction ou 

site de repos ou portant atteinte à une espèce fau-

nistique protégée. Cette anticipation peut permettre 

d’éviter une mise en place a posteriori de mesures 

compensatoires au titre des espèces protégées et 

permettre une mutualisation, si possible, des sites 

de compensation. Il convient néanmoins de respec-

ter l’indépendance des procédures et de démontrer 

séparément, en quoi ces sites de compensation 

seront favorables aux milieux et espèces visés par 

chacune des procédures.

Au-delà de la date du 18 novembre 2015, tous 

les dossiers d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 

seront instruits selon la procédure de l’autorisation 

unique IOTA sauf exceptions11. Un unique dossier 

de demande d’autorisation sera déposé comprenant 

notamment l’étude d’incidence loi sur l’Eau et, le cas 

échéant, l’étude d’impact, l’étude d’incidences Natu-

ra 2000 et les pièces relatives à la demande de dé-

rogation d’espèces protégées, le défrichement, ou 

les travaux en réserve naturelle nationale ou dans un 

site classé. Une unique autorisation environnemen-

tale par projet, incluant l’ensemble des prescriptions 

des procédures intégrées, sera délivrée. A noter que 

le dossier de demande d’autorisation mis à enquête 

publique inclut, le cas échéant, l’avis de l’Autorité En-

vironnementale et des instances de consultation né-

cessaires aux dérogations « d’espèces protégées », 

aux autorisations dans un site classé ou une réserve 

naturelle nationale, ou de défrichement.

En cas d’activation du registre de la compensation, 

au même titre que les zones humides impactées, les 

sites candidats à la compensation doivent faire l’ob-

jet d’une analyse de leur état initial avec (s’il s’agit 

en particulier de zones humides déjà existantes mais 

dégradées) : d’une part, une identifi cation et une dé-

limitation au sens de l’arrêté ministériel et d’autre part, 

une caractérisation de leurs fonctions dont des ser-

vices écosystémiques rendus à la ressource en eau. 

L’application de méthodes identiques pour dresser 

l’état initial des zones humides impactées et des 

sites candidats à la compensation est nécessaire 

pour pouvoir comparer correctement les pertes et les 

gains prévisibles et dimensionner, en conséquence, 

les mesures compensatoires qui doivent permettre 

d’atteindre l’équivalence écologique et fonctionnelle.

Concernant la caractérisation des fonctions des 

zones humides, en référence à l’action 11 du 3ème 

plan national d’actions en faveur des milieux hu-

mides, une méthode d’évaluation rapide des fonc-

tions des zones humides est en cours de fi nalisation 

par le Muséum National d’Histoire Naturelle - ONEMA 

afi n d’améliorer la qualité des dossiers d’incidences 

et favoriser une culture commune entre les agents 

des services de l’État, les établissements publics, 

les bureaux d’études et les pétitionnaires. Cette mé-

thode, actuellement en phase de test, devrait être 

disponible courant 2016.

Lien avec les masse(s) d’eau concernée(s)

Une présentation du bassin versant d’alimentation 

de la zone humide est nécessaire : forme générale 

du bassin versant (vallée ouverte, profonde, en U, 

gorges,...) en lien avec la topographie, régime hydro-

logique, nature géologique du bassin versant, occu-

11 Exceptions : demande de renouvellement, modifi cation ou prolonga-

tion d’autorisations déjà obtenues et exceptions indiquées à l’article I de 

l’ordonnance du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation de l’autorisation 

unique IOTA
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pation des sols, présence d’autres zones humides 

en amont ou en aval de la zone impactée, mode de 

culture, position des zones humides de l’aire d’étude 

sur le bassin versant (sommet, fond de vallée,...),...

Le dossier de demande doit indiquer le nom et le 

code de la masse d’eau de laquelle dépend le ou les 

site(s) de zone humide concerné(s). La masse d’eau 

et son bassin versant doivent être cartographiés.

Le dossier de demande devra faire référence à la 

ou les masse(s) d’eau concernée(s) et aux objectifs 

DCE associés.

La disposition D40 du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 précise que le porteur de projet « éva-

lue la perte générée en termes de fonctionnalités et 

de services écosystémiques de la zone humide à 

l’échelle du projet et à l’échelle du bassin versant de 

masse d’eau ».

Dans le cas des projets d’intérêt public, une telle ana-

lyse des pertes de services rendus à la ressource en 

eau (en lien avec la destruction de zone humide) sera 

également intégrée dans le volet analyse des coûts / 

avantages environnementaux du projet dans le cadre 

de la nécessaire justifi cation de l’intérêt général.

Fourniture des données géographiques sous format numé-

rique

Les données géographiques (relevés de terrain, 

zones humides, sites de compensation,...) ponc-

tuelles et surfaciques seront transmises sous format 

numérique : au format d’échange SIG Mapinfo (MIF/

MID ou TAB) ou ESRI (SHP) en projection Lambert 

93. Ces fi chiers seront systématiquement accompa-

gnés de métadonnées, code de l’objet et attributs, 

qui seront précisées le cas échéant.

Exploitation des données existantes

En région Midi-Pyrénées, il existe une cartographie 

évolutive et non exhaustive des zones humides, 

de portée informative et non réglementaire, basée 

sur le critère végétation hygrophile. Dans un souci 

d’évitement des enjeux le plus amont possible, il est 

fortement recommandé de consulter ces données 

lorsqu’elles existent (contacter la DREAL Midi-Pyré-

nées ). Ces données seules sont insuffi santes pour 

un dossier de demande. Il est indispensable de les 

compléter et de les préciser afi n de répondre aux 

exigences des protocoles défi nis dans l’arrêté mi-

nistériel de délimitation des zones humides. A noter 

que ces données existantes peuvent également se 

révéler utiles pour la justifi cation technique et écono-

mique d’un projet.

Ces données existantes peuvent également alerter 

sur la présence prévisible de zones humides et se 

révéler fort utile d’une part, pour le service instructeur 

en charge de la police de l’eau et d’autre part, pour 

l’autorité environnementale compétente en charge 

de l’examen préalable au cas par cas de l’étude 

d’impact.

Principe de progressivité des études

Dans le cas particulier des projets structurants dont 

les projets d’infrastructures linéaires, le principe de 

progressivité des études s’applique à savoir plus 

l’aire d’étude s’affi ne plus l’état initial est détaillé et 

précis. Dans le cas des infrastructures linéaires, au 

stade d’études préliminaires, a minima un pré-inven-

taire des zones humides est nécessaire afi n de pou-

voir intégrer suffi samment les enjeux zones humides 

lors de l’analyse comparative des fuseaux et du choix 

du fuseau du kilomètre. Au stade d’études d’avant 

projet sommaire, un inventaire des zones humides 

est requis pour l’analyse des différentes variantes et 

le choix de la solution retenue. Ces éléments d’étude 

seront ensuite ré-exploités et précisés dans le cadre 

de l’étude d’incidences au titre de la loi sur l’eau de 

la solution retenue.
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Annexe 3 : les principes de la compensation a respecter

l’équivalence écologique et fonctionnelle : sur le plan 

qualitatif, la mesure compensatoire vise les mêmes 

composantes des milieux naturels que celles impac-

tées (habitats, espèces, fonctions) ; sur le plan quan-

titatif, la mesure compensatoire vise à produire un 

gain écologique et fonctionnel équivalent à la perte 

induite par le projet exprimée en unité de mesure 

pertinente ; l’équivalence écologique et fonctionnelle 

est « l’axe de réfl exion » qui oriente le dimensionne-

ment et la mise en œuvre des mesures et le réajuste-

ment des mesures en fonction des résultats de suivi 

de l’effi cacité des mesures de réduction et de com-

pensation ; le dossier de demande doit apporter les 

garanties suffi santes pour l’atteinte de l’équivalence 

écologique et fonctionnelle ; le maître d’ouvrage de-

vra prouver, grâce aux résultats du suivi des me-

sures, l’effi cacité réelle d’une part, des mesures de 

réduction mises en œuvre afi n de confi rmer la bonne 

évaluation du niveau d’impact résiduel et d’autre part, 

des mesures de compensation pour confi rmer l’at-

teinte de l’équivalence écologique et fonctionnelle ; 

dans le cas contraire, des ajustements de mesures 

seront nécessaires ;

l’équivalence spatiale : une mesure compensatoire 

doit être mise en œuvre en priorité à proximité fonc-

tionnelle du site impacté, sur une zone présentant 

des caractéristiques physiques et anthropiques si-

milaires ;

l’équivalence temporelle : une mesure compensa-

toire doit être effective rapidement afi n d’éviter toute 

perte écologique intermédiaire ; un site ne doit pas 

avoir subi de dommages irréversibles avant que les 

mesures compensatoires ne soient mises en place ;

la faisabilité technique : le génie écologique appliqué 

doit être éprouvé ou techniquement faisable ;

la faisabilité économique : l’estimation fi nancière 

de la compensation ne doit pas être sous-estimée ; 

elle doit en effet intégrer les nombreux postes de 

dépenses sur toute la durée de la mesure (maî-

trise foncière ou d’usage du site de compensation, 

étude et mise en œuvre du plan de gestion, travaux 

de génie écologique, suivi et adaptation éventuelle 

des mesures,...) ; il est recommandé de prévoir une 

réserve fi nancière pour faire des ajustements si né-

cessaire en fonction des résultats du suivi ; le maître 

d’ouvrage est responsable du fi nancement complet 

des mesures compensatoires de son projet ; afi n de 

respecter l’additionnalité aux engagements publics, 

la mesure compensatoire doit permettre de mettre 

en œuvre une action sur laquelle aucun fi nancement 

public n’est prévu ; en effet, une mesure compen-

satoire doit être additionnelle aux actions publiques 

existantes ou prévues en matière de protection de 

la nature ; elle peut conforter ces actions publiques 

mais ne pas s’y substituer ; à noter que la disposition 

D40 du SDAGE 2016-2021 rappelle , en référence 

à l’article L.211-1-1 du code de l’environnement, 

qu’aucun fi nancement public n’est accordé pour 

des opérations qui entraîneraient, directement ou 

indirectement, une atteinte ou une destruction des 

zones humides ; cette disposition précise que seuls 

peuvent être aidés fi nancièrement des projets décla-

rés d’utilité publique, dans la mesure où il a été dé-

montré qu’une solution alternative plus favorable au 

maintien des zones humides est impossible ;

l’effi cacité et la pérennité : la mesure compensa-

toire est assortie d’objectifs de moyen et de résultat 

à déterminer de façon claire, précise et contrôlable ; 

elle est suivie dans le temps et peut-être réajustée 

au besoin en fonction des résultats du suivi mobilisé 

pour vérifi er la bonne atteinte de l’équivalence éco-

logique et fonctionnelle ; il est recommandé d’utiliser 

les mêmes indicateurs à la fois pour les suivis et pour 

les estimations des pertes et des gains écologiques ;

l’additionnalité : une mesure compensatoire est ad-

ditionnelle lorsqu’elle génère un gain écologique qui 

n’aurait pas pu être atteint en son absence ; la me-

sure compensatoire doit générer un gain écologique 

au moins équivalent à la perte écologique (addition-

nalité écologique) ; elle doit-être additionnelle aux 

engagements publics ou privés déjà pris par ailleurs 

en matière de protection de la nature à savoir elle 

peut les conforter mais ne pas s’y substituer ; à noter 

qu’une même mesure ne peut compenser les im-

pacts de différents projets ;

la proportionnalité : le niveau de détail des informa-

tions attendues dans le dossier de demande doit 

être adapté à l’enjeu et à l’intensité des impacts ; la 

qualité de l’état initial et de la nature des mesures 

ERC doivent être cohérentes avec l’ampleur des im-

pacts prévisibles du projet.
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Annexe 4 : Exemples de jurisprudences remarquables sur les 

zones humides

La présente annexe dresse quelques exemples 

de jurisprudences tirés de la synthèse de jurispru-

dences remarquables sur les zones humides dres-

sée en février 2015 par Olivier CIZEL (juriste en 

droit de l’environnement) et accessible sur le por-

tail national zones humides «  Eau-France  » (http ://

www.zones-humides.eaufrance.fr/reglementation/

jurisprudences). La synthèse précitée regroupe une 

centaine de jugements et d’arrêts sélectionnée pour 

leur caractère innovant ou remarquable. La période 

retenue est assez récente (1995-2014) pour que la 

solution donnée par le juge ne soit pas obsolète et 

puisse être utilisée par les acteurs concernés.

Une jurisprudence est une source du droit qui dé-

signe l’ensemble des décisions de justice relatives à 

une question juridique donnée. Il s’agit donc de déci-

sions précédemment rendues qui illustrent comment 

un problème juridique a été résolu.

La présente annexe dresse, pour la dizaine 

d’exemples de jurisprudences ci-après, un résumé 

de quelques lignes et les références de la décision 

faisant fi gurer l’instance ayant délivré le jugement, la 

date de lecture en audience publique et le numéro 

d’enregistrement du jugement. La décision est télé-

chargeable sur le portail national zones humides.

Ces exemples relèvent :

• le plus souvent de l’incompatibilité de projet avec 

le SDAGE et de l’insuffi sance des mesures com-

pensatoires ;

• également de l’insuffi sance de l’état initial et de la 

sous-estimation des incidences du projet sur les 

zones humides ;

• le plus souvent de l’annulation d’un arrêté préfec-

toral d’autorisation de projet.

Ils sont classés chronologiquement du plus récent 

au plus ancien.

 � CAA12 Nantes, 16 mai 2014, n°13NT00418 :

Annulation d’un arrêté du 16 avril 2008 du préfet 

de la Manche portant autorisation de dérivation des 

eaux, autorisation de prélèvement des eaux et de 

déclaration d’utilité publique de périmètres de pro-

tection et établissement de servitudes pour un projet 

de captage d’eau potable.

Absence de prise en compte des zones humides 

alors que le projet de captages et forages est situé 

dans un vaste périmètre de zones humides formées 

par l’affl eurement de la nappe aquifère souterraine 

et dépendant directement de cette dernière et com-

prenant une ZNIEFF composée de pelouses et de 

prairies humides qualifi ée de « très grand intérêt 

biologique » dans l’inventaire du patrimoine natu-

rel réalisé par la DREAL Basse-Normandie. L’étude 

d’incidences ne mentionne ni la présence de ces 

zones humides, ni celle de la ZNIEFF, se bornant à 

évoquer l’existence de la plaine alluviale et de son 

bassin hydrologique, et ne comporte aucune indica-

tion sur l’impact éventuel des prélèvements dans la 

nappe sur ces zones. Les insuffi sances de l’étude 

d’incidences ne peuvent être compensées par la 

seule mention dans le chapitre consacré aux me-

sures compensatoires et correctives selon laquelle « 

le prélèvement n’aura aucun impact sur telle ou telle 

zone humide ». De plus, le document d’incidences 

ne justifi e pas de la compatibilité des ouvrages avec 

les objectifs du SDAGE.

 �  TA13 Nantes, 18 avr.2014, n°1109989 :

Rejet de la requête d’un exploitant demandant au tri-

bunal administratif de Nantes d’annuler un arrêté du 

12 août 2011 par lequel le préfet de Maine-et-Loire 

l’a mis en demeure de déposer dans le délai de 4 

mois un dossier de régularisation des travaux d’as-

sèchement réalisés dans une zone humide.

Des travaux de drainage soumis à la rubrique 3.3.2.0 

ont conduit à un assèchement de zone humide 

constaté par des agents assermentés. La mise en 

place d’un drainage enterré a eu pour effet de trans-

former la texture des sols en les rendant perméables 

pour favoriser leur assèchement en profondeur ayant 

12 CCA : Cour Administrative d’Appel

13 TA : Tribunal Administratif
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pour conséquence un assèchement d’une superfi cie 

dont il résulte de l’instruction qu’elle était supérieure 

au seuil de déclaration fi xé par la rubrique 3.3.1.0. Il 

ressort d’une étude pédologique versée au dossier 

qu’il existe une zone humide d’une superfi cie totale 

de 6,9 ha comprise dans les 14,5 ha sur lesquels les 

opérations de drainage litigieuses ont été réalisées.

 � TA Besançon, 18 févr.2014, n°1201165 :

Annulation d’une décision implicite de refus du préfet 

de la Haute-Saône de compléter un arrêté d’autori-

sation de travaux de mise à 2X2 voies d’une route 

départementale au titre de la loi sur l’eau en date 

du 24 août 2000 afi n que soient pris en compte et 

préservés les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 

du code de l’environnement dans le cadre de ces 

travaux.

Suite à la destruction sans compensation de 1,7 

ha de zone humide, il est enjoint au préfet de la 

Haute-Saône de mettre en demeure le département 

d’une part, de lui présenter des mesures effectives 

et réelles de compensation de la perte des zones 

humides, dans un délai de 2 mois à compter de la 

notifi cation du présent jugement, dans le respect 

des prescriptions du SDAGE Rhône-Méditerranée 

qui prévoit une compensation de l’ordre de 200% 

de la surface perdue et d’autre part, de réaliser les 

mesures compensatoires ainsi arrêtées dans un dé-

lai de 12 mois à compter de la mise en demeure 

préfectorale.

 � TA de Châlons-en-Champagne, 11 février 

2014, n°1101772 :

Annulation d’un arrêté en date du 28 mars 2011 du 

préfet des Ardennes d’autorisation de divers travaux 

hydrauliques à l’occasion du prolongement d’une 

autoroute.

Il resulte de l’instruction d’une part, que les travaux 

autorisés par l’arrêté attaqué auront notamment pour 

effet de supprimer plus de 203 ha de zones humides 

et d’autre part, que l’ensemble des études et do-

cuments d’incidence soumis à enquête publique 

ne comporte aucune mesure compensatoire de 

cette suppression en se limitant à un engagement 

de compensation par équivalence des fonctionnali-

tés écologiques des zones, dont la méthode n’est 

pas déterminée et est conditionnée, par renvoi, aux 

résultats d’une étude ultérieure devant quantifi er la 

valeur des zones concernées. Le dossier soumis à 

l’enquête publique ne peut qu’être regardé comme 

incomplet. Par ailleurs, le préfet ne peut se prévaloir 

du caractère inédit de la détermination des fonction-

nalités écologiques des zones concernées et de la 

méthode de compensation de leur suppression pour 

justifi er cette incomplétude. Ainsi le public a été privé 

de son droit à être informé et à présenter ses obser-

vations sur un élément substantiel du projet soumis 

à enquête publique. Il en résulte que l’arrêté doit être 

annulé.

 � TA Rennes, 14 déc.2012, n°1003142 :

Annulation d’un arrêté en date du 15 septembre 

2009 du préfet du Morbihan portant prescriptions 

spécifi ques à déclaration en application de l’article 

L.214-3 du code de l’environnement concernant un 

lotissement.

Il résulte de l’instruction que la déclaration présen-

tée au préfet du Morbihan par le maître d’ouvrage 

du lotissement ne faisait état d’une atteinte à la zone 

humide relevant de la rubrique 3.3.1.0 que sur la sur-

face de 900 m². La superfi cie de la zone humide 

impactée par le projet est de 5 300 m² et non de 

900 m². Cette surface étant supérieure au seuil des 

1 000 m² (0,1 ha), ce projet est donc concerné par la 

rubrique 3.3.1.0 de l’article R.214-1 du code de l’en-

vironnement. Le préfet a donc été saisi d’un dossier 

erroné, ce qui a pu l’empêcher de prendre les pres-

criptions utiles pour compenser l’atteinte portée à la 

zone humide sur une surface six fois plus étendue 

que celle présentée par le maître d’ouvrage. L’arrêté 

doit donc être annulé même si l’exigence d’une dé-

claration reste inchangée.

 �  TA Besançon, 31 mai 2012, n°1100090 :

Annulation d’une décision implicite de refus du préfet 

de la Haute-Saône de mettre en demeure le dépar-

tement de respecter l’obligation de reconstituer une 

zone humide qui lui a été imposée par un arrêté du 

18 janvier 2005 autorisant des travaux de déviation 

d’une route départementale.

Près de six ans après l’édiction de l’arrêté préfecto-

ral, le département n’avait toujours pas déposé au-

près du service police de l’eau de dossier technique 

décrivant la localisation et la nature des formations 

humides à reconstituer ainsi qu’un calendrier des tra-

vaux de reconstitution de la zone humide envisagée. 

Les mesures compensatoires devant être mises en 

place dans un délai raisonnable, le refus implicite 

d’un préfet de mettre en demeure l’exploitant de les 

réaliser six ans après qu’un arrêté les ait prévu est 

ainsi annulé. Par ailleurs, les mesures compensa-

toires doivent être réalisées sur un terrain ne pou-

vant pas/plus être qualifi é de zone humide (ancienne 

zone humide drainée et plantée en l’espèce) en vue 

d’y reconstituer une zone humide.
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 � TA Besançon, 12 avr.2012, n°1001589 et TA 

Besançon, 13 déc.2007, n°0700637 :

Annulation de la décision implicite du préfet de la 

Haute-Saône portant rejet d’une demande de pres-

crire des mesures de réduction et de compensation 

par arrêté complémentaire à un arrêté en date du 21 

juin 1999 autorisant la création d’une zone d’activi-

tés.

Il est enjoint au préfet de la Haute-Saône de mettre 

en demeure, dans un délai de deux mois à compter 

de la notifi cation du jugement du TA de Besançon en 

date du 12 avril 2012, le maître d’ouvrage de lui pré-

senter des mesures effectives et réelles de compen-

sation de la perte de zones humides résultant de la 

réalisation de la zone d’activités. Ces mesures com-

pensatoires doivent être compatibles avec le SDAGE 

Rhône-Méditerranée qui prévoit une compensation 

de l’ordre de 200 % de la surface perdue.

 � CAA Lyon, 19 avr.2011, n°09LY01834 :

Rejet du recours du MEEDDAT à annuler le jugement 

n°0802760 du 26 mai 2009 par lequel le TA de 

Grenoble a annulé l’arrêté en date du 18 décembre 

2007 par lequel le préfet de l’Isère avait autorisé la 

réalisation de travaux et ouvrages hydrauliques et 

d’assainissement rendus nécessaires pour la mise 

en oeuvre d’un projet d’aménagement d’une aire de 

grand passage pour les gens du voyage.

Ces travaux et ouvrages hydrauliques et d’assainis-

sement ne sont pas compatibles avec le SDAGE 

Rhône-Méditerranée-Corse qui préconise que des 

mesures compensatoires soient clairement affi chées 

en cas d’altération de zone humide avec un objec-

tif ambitieux de maintien de la superfi cie des zones 

humides. L’auteur du projet s’est borné en l’espèce, 

à spécifi er que compte tenu des caractéristiques du 

projet (absence de remblaiement, faible imperméa-

bilisation des sols) et des mesures compensatoires 

prises (restauration de prairies humides et création 

de reboisement), le projet est compatible avec le 

SDAGE, pour justifi er de cette compatibilité.

 � CAA Nantes, 2 mars 2010, n°09NT00076 et 

TA Nantes, 4 nov.2008, n°061671 :

Annulation, par jugement du TA de Nantes le 04 no-

vembre 2008, d’un arrêté du 11 janvier 2006 du pré-

fet de Vendée autorisant à réaliser 10 réserves d’eau 

de substitution.

Rejet en mars 2010 de la requête du maître d’ou-

vrage demandant à la CAA de Nantes d’annuler le 

jugement du TA de Nantes précité.

La procédure d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 

des travaux litigieux est entachée d’une irrégularité 

substantielle car l’étude d’incidences n’analyse pas 

la compatibilité des travaux autorisés avec les objec-

tifs et les préconisations du SDAGE Loire-Bretagne 

dont «sauvegarder et mettre en valeur les zones 

humides». Le respect de cette règle de procédure 

a pour fi nalité de permettre, d’une part, au public 

comme aux collectivités dont l’avis est sollicité, de 

porter une appréciation sur le projet présenté à l’en-

quête publique, d’autre part, aux services admnis-

tratifs de vérifi er la compatibilité de l’opération avec 

le SDAGE.

 � TA Orléans, 29 avril.2008, n°0403524 et 

n°0500058 :

Annulation d’une décision en date du 15 juillet 2004 

par laquelle le préfet de Loir-et-Cher a donné ré-

cépissé de déclaration à une commune pour une 

station de traitement des eaux usées.

Il est enjoint au préfet de Loir-et-Cher de mettre en 

demeure la commune, dans un délai de 3 mois, de 

déposer un dossier de demande d’autorisation au 

titre de la rubrique 3.3.2.0 «Installations, ouvrages 

ou remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau» et 

de compléter son dossier de déclaration au titre de 

la rubrique 3.3.1.0 «Assèchement, mise en eau, im-

perméabilisation, remblai de zones humides ou de 

marais».

Absence de déclaration au titre de la rubrique 

3.3.1.0 de la nomenclature loi sur l’eau alors que 

l’aménagement de jardins fi ltrants associés à la sta-

tion d’épuration implique nécessairement au préa-

lable l’assèchement et le remblaiement d’une zone 

humide. De surcroît, aucune mesure compensatoire 

n’est prévue. Il s’ensuit que le récipissé de déclara-

tion n’est pas compatible avec les dispositions du 

SDAGE Loire-Bretagne qui préconise la préservation 

des zones humides.

 � TA Lyon, 13 déc.2007, n°0504898 et TA 

Lyon, ord.réf., 1er oct.2005, n°0506497 :

Suspension par jugement du TA de Lyon en date 

d’octobre 2005 de l’exécution d’un arrêté du 21 avril 

2005 par lequel le préfet du Rhône et le préfet de la 

Loire ont autorisé une Association Syndicale Autori-

sée d’irrigation à créer un périmètre d’irrigation avec 

retenue collinaire.

Annulation par jugement du TA de Lyon en décembre 

2007 de l’arrêté du 21 avril 2005 précité.

Un projet de retenue collinaire, destinée à stocker les 

eaux pluviales et les eaux d’un ruisseau, afi n d’irriguer 

des cultures entraînera la disparition d’une zone hu-

mide de fond de vallon. Il résulte de l’instruction d’une 

part, une incertitude sur la surface exacte de la zone 

humide et d’autre part, une surface de zone humide 

supprimée estimée à environ 5 000 m². En l’absence 

de toute précision sur sa faisabilité, la mesure com-
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pensatoire poposée de reconstitution d’une zone 

humide en «queue de barrage», «dans la mesure 

des surfaces disponibles et de la topographie des 

lieux», ne peut-être regardée comme une proposition 

sérieuse. Le projet autorisé doit donc être regardé 

comme contribuant à la régression des zones hu-

mides dont le SDAGE Loire-Bretagne affi rme qu’elle 

doit être arrêtée. En outre, la modifi cation de l’hydro-

logie du secteur consécutive au prélèvement des 

eaux du ruisseau est susceptible d’altérer gravement 

l’équilibre hydraulique et biologique de la partie de la 

zone humide non recouverte par le plan d’eau. Dans 

ces conditions, l’arrêté attaqué, qui, au demeurant a 

été pris sur une demande dépourvue de toute ana-

lyse de la compatibilité des travaux envisagés avec 

l’objectif de préservation des zones humides fi xés 

par le SDAGE Loire-Bretagne, ne peut-être regardé 

comme compatible avec cer objectif. Il en résulte 

que l’arrêté du 21 avril 2005 doit être annulé.
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Annexe 5 : Glossaire

Aire d’étude : Zone géographique potentiellement 

soumise aux effets temporaires et permanents, 

directs et indirects, induits et cumulés d’un pro-

jet. (Source : Ministère du développement durable. 

2001. Étude d’impact sur l’environnement)

Autorité environnementale (pour un projet) : Service 

de l’État a compétences environnementales associé 

à l’instruction d’un projet. L’autorité environnemen-

tale est défi nie par le décret n° 2009-496 du 30 

avril 2009 : selon les projets, il peut s’agir du ministre 

charge de l’environnement, de la formation d’autorité 

environnementale du CGEDD, du préfet de la région 

sur le territoire de laquelle le projet doit être réalisé 

ou, lorsque le projet est situé sur plusieurs régions, 

d’un préfet coordonnateur. (Source : MEDDE - Lignes 

Directrices Nationales ERC- fi che 28 Glossaire -oc-

tobre 2013)

Bassin versant de la masse d’eau : Un bassin ver-

sant de masse d’eau de surface (ou bassin versant 

hydrographique de masse d’eau de surface) est le 

territoire délimité par une ligne de crête et dont toutes 

les eaux de ruissellement alimentent la dite masse 

d’eau de surface.

Dossier de demande : Dossier qui regroupe l’en-

semble des pièces nécessaires a l’examen d’une 

demande déposée par un maître d’ouvrage auprès 

de l’autorité décisionnaire. Les pièces demandées 

sont variables selon les procédures ; l’étude de la 

complétude vise à vérifi er que le dossier transmis 

contient la totalité des pièces requises. Les lignes di-

rectrices étant généralistes et transversales à toutes 

les procédures d’autorisation, le terme de dossier 

de demande dans les fi ches concerne les procé-

dures dans leur globalité (loi sur l’eau, dérogation 

espèces protégées, défrichement, ICPE, évaluation 

des incidences Natura 2000, etc.). (Source : MEDDE 

- Lignes Directrices Nationales ERC- fi che 28 Glos-

saire -octobre 2013)

Effets induits : Effets indirects qui résultent d’une ac-

tion d’aménagement rendue possible ou opportune 

par la réalisation du projet étudié, avec parfois un dé-

calage de plusieurs années entre le projet initial et les 

projets « secondaires » qui en découlent. Exemples : 

aménagements complémentaires, remembrements, 

créations de zones d’activité au niveau des échan-

geurs. (Source : à partir des «  études d’environne-

ment dans les projets routiers » - SETRA/CERTU)

Espèce protégée : Espèce pour laquelle s’applique 

une réglementation précise pour en interdire la des-

truction, la perturbation, l’utilisation ou certaines 

actions la concernant. En fonction du type de ré-

glementation (locale, nationale, communautaire, in-

ternationale), et du groupe considéré (fl ore, oiseaux, 

insectes etc), l’implication de la protection d’une 

espèce sur un projet d’aménagement peut être très 

variable, et doit être considérée au cas par cas. 

(source : DREAL Midi-Pyrénées – Mémento « Projets 

et espèces protégées » - glossaire)

État de conservation : L’état de conservation, qui 

porte sur un habitat ou sur une espèce, est défi ni par 

l’article 1er de la directive « Habitats, faune, fl ore  » 

92/43/CEE. État de conservation d’un habitat natu-

rel : « effet de l’ensemble des infl uences agissant sur 

un habitat naturel ainsi que sur les espèces typiques 

qu’il abrite, qui peuvent affecter a long terme sa ré-

partition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi 

que la survie a long terme de ses espèces typiques 

sur le territoire vise a l’article 2 ». État de conservation 

d’une espèce : « effet de l’ensemble des infl uences 

qui, agissant sur l’espèce, peuvent affecter a long 

terme la répartition et l’importance de ses popula-

tions sur le territoire visé à l’article 2 (territoire euro-

péen des États membres où le traité s’applique) ».

Équivalence : Ensemble de critères, de méthodes et 

de processus participatifs visant à évaluer et com-

parer les pertes écologiques liées à l’impact résiduel 

signifi catif d’un projet et les gains écologiques liés a 

la mesure compensatoire, de manière à cibler et di-

mensionner cette dernière. L’équivalence d’une me-

sure compensatoire au regard des impacts résiduels 

signifi catifs d’un projet s’apprécie a quatre niveaux : 

écologique, géographique/fonctionnelle, temporelle 

et sociétale. (Source : MEDDE - Lignes Directrices 

Nationales ERC- fi che 28 Glossaire -octobre 2013)

Gain net : lorsque les gains écologiques estimés sur 

un enjeu cible sont supérieurs aux pertes (Source : 

MEDDE - Lignes Directrices Nationales ERC- fi che 

15 -octobre 2013)
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Unités hydrographiques de Référence (UHR) : Par-

titions hydrographiques du bassin Adour Garonne 

défi nis par le SDAGE 1996 pour les eaux de sur-

face dont la logique de défi nition repose sur les trois 

points suivants :

- une cohérence hydrogéographique forte : ce sont 

des bassins versants ou des tronçons homogènes 

pour les grands cours d’eau,

- une taille moyenne qui permet aussi bien la re-

montée des préoccupations locales qu’une bonne 

représentation dans les discussions au niveau des 

grands bassins : Adour, Lot, Charente, Dordogne, 

Tarn-Aveyron, Garonne, littoral et des nappes pro-

fondes,

- un bon cadrage de ces unités par les réseaux no-

daux du SDAGE (qualité et quantité). (Source : Sys-

tème d’Information sur l’Eau du bassin Adour-Ga-

ronne).

Impacts cumulés : Impacts d’un projet cumulés avec 

les impacts d’autres projets actuellement connus (qui 

ont fait l’objet d’une étude d’incidence loi sur l’eau et 

d’une enquête publique, ou d’une étude d’impact et 

dont l’avis de l’autorité environnementale a été rendu 

public et qui n’ont pas été offi ciellement abandonnés 

par le maître d’ouvrage et dont les procédures ne 

sont pas caduques) et non encore en service, quelle 

que soit la maîtrise d’ouvrage concernée. (Source : 

MEDDE - Lignes Directrices Nationales ERC- fi che 

28 Glossaire -octobre 2013)

Impacts résiduels : Impacts négatifs d’un projet 

n’ayant pu être évités ou suffi samment réduits, et 

nécessitant la mise en place de mesures compen-

satoires. (Source : MEDDE - Lignes Directrices Na-

tionales ERC- fi che 28 Glossaire -octobre 2013)

Liste rouge : Liste présentant pour un ou plusieurs 

groupes faunistiques ou fl oristiques, les espèces 

considérées comme étant menacées dans une ré-

gion géographique donnée. Un classement est fait 

selon le degré de vulnérabilité des espèces d’un 

groupe (les reptiles par exemple) : on parle « d’es-

pèces en danger critique », «d’espèces en danger », 

« d’espèces vulnérables ». Les listes rouges n’ont 

pas de valeur réglementaire. Elles font le bilan des 

connaissances actuelles sur les espèces les plus 

menacées. À ce titre, elles sont largement prises en 

compte dans l’évaluation de la qualité faunistique et 

fl oristique d’un site. (source : DREAL Midi-Pyrénées 

– Mémento « Projets et espèces protégées » - glos-

saire)

Masse d’eau : Portion de cours d’eau, canal, 

aquifère, plan d’eau ou zone côtière homogène. Il 

s’agit d’un découpage élémentaire des milieux aqua-

tiques destiné à être l’unité d’évaluation de la DCE. 

Une masse de surface est une partie distincte et si-

gnifi cative des eaux de surface, telles qu’un lac, un 

réservoir, une rivière, un fl euve ou un canal, une par-

tie de rivière, de fl euve ou de canal, une eau de tran-

sition ou une portion d’eaux côtières. Pour les cours 

d’eau la délimitation des masses d’eau est basée 

principalement sur la taille du cours d’eau et la notion 

d’hydro-écorégion. Les masses d’eau sont regrou-

pées en types homogènes qui servent de base à la 

défi nition de la notion de bon état. Une masse d’eau 

souterraine est un volume distinct d’eau souterraine 

à l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères. (Source : 

SDAGE Adour-Garonne 2016-2021).

Mesure d’accompagnement : Mesure qui ne s’ins-

crit pas dans un cadre réglementaire ou législatif obli-

gatoire. Elle peut être proposée en complément des 

mesures compensatoires (ou de mesures d’évite-

ment et de réduction) pour renforcer leur pertinence 

et leur effi cacité, mais n’est pas en elle-même suf-

fi sante pour assurer une compensation. (Source : 

MEDDE - Lignes Directrices Nationales ERC- fi che 

28 Glossaire -octobre 2013)

Qualité environnementale : La notion de qualité en-

vironnementale et sa qualifi cation de bonne ou dé-

gradée fait l’objet de défi nition propre a chaque poli-

tique sectorielle : - état de conservation favorable des 

habitats naturels et de populations des espèces de 

faune et de fl ore sauvages (cf. défi nition supra) ; - 

bon état écologique et chimique des masses d’eau ; 

(source de la carte : SDAGE 2016-2021)
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- bon état écologique pour le milieu marin ; - bonne 

fonctionnalité des continuités, etc. (Source : Doc-

trine nationale relative a la séquence éviter, réduire et 

compenser les impacts sur le milieu naturel)

Ratio : Le terme « ratio » recouvre différentes situa-

tions dans le cadre des pratiques actuelles. Les 

lignes directrices utilisent les termes suivants : « Fac-

teur de comparaison » entre pertes et gains écolo-

giques escomptés exprimés dans la même unité de 

mesure ; «  Coeffi cient d’ajustement  » visant a tenir 

compte de certains risques lors du dimensionne-

ment de la mesure compensatoire, après évaluation 

des pertes et gains écologiques escomptés ; « Ratio 

évalué » : facteur de comparaison corrigé du coef-

fi cient d’ajustement, qui permet de dimensionner in 

fi ne la mesure compensatoire. À noter que le terme 

« ratio » est habituellement utilisé pour désigner des 

coeffi cients surfaciques défi nis a priori, ce qui les dis-

tingue des ratios qu’il est ici proposé d’évaluer au 

cas par cas sur la base d’une analyse écologique. 

(Source : MEDDE - Lignes Directrices Nationales 

ERC- fi che 28 Glossaire -octobre 2013)

Service écosystémique : Utilisation par l’homme des 

fonctions écologiques de certains écosystèmes, à 

travers des usages et une réglementation qui enca-

drent cette utilisation. (Source : Stratégie Nationale 

pour la Biodiversité 2011-2020)  ; Il peut s’agir de 

services de prélèvement (nourriture, eau potable, 

bois, fi bre, etc.), de services de régulation (air, climat, 

inondations, maladies, etc.), de services culturels 

(bénéfi ces récréatifs, esthétiques, spirituels, etc.) et 

de services de support (échanges gazeux, forma-

tions des sols, etc. ; aussi appelés « fonctions éco-

logiques  »). (Source : MEDDE - Lignes Directrices 

Nationales ERC- fi che 28 Glossaire -octobre 2013)

Service instructeur : Services des administrations de 

l’État ou services techniques des collectivités terri-

toriales chargés de contrôler le contenu et la perti-

nence de l’étude d’impact, et de préparer la déci-

sion en fonction des résultats de l’étude et de l’avis 

des services consultés. Pour les projets de l’État, 

l’instruction est assurée par le préfet et ses services 

techniques. Pour les projets des collectivités locales, 

l’instruction est assurée par leurs propres services 

ou les services de l’État (permis de construire, ZAC, 

voiries départementales et communales, etc.). Pour 

les projets les plus importants, l’instruction est assu-

rée par les services des administrations centrales. 

(Source : Ministère du développement durable. 

2011. Étude d’impact sur l’environnement)
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Annexe 6 : Acronymes

CAA : Cour Administrative d’Appel

CE : Code de l’Environnement

DCE : Directive Cadre sur l’Eau

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

DUP : Déclaration d’Utilité Publique

ERC : Éviter, Réduire, Compenser

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement

INRA : Institut National de la Recherche Agronomique

IOTA : Installations, Ouvrages, Travaux ou Aménagements

MEDDE : Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie

MEEDDM : Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement Durable et de la Mer

MEEDDAT : Ministère de l’Ecologie, de l’Énergie, du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire

MNHN : Museum National d’Histoire Naturelle

ONEMA : Offi ce National de l’Eau et des Milieux Aquatiques

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SIG : Système d’Information Géographique

TA : Tribunal Administratif

UHR : Unité Hydrographique de Référence

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique


